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Les agriculteurs, que ce soit à titre individuel 

ou en tant que membre d'une société ou d'une compagnie, demeurent 

des contribuables assujettis aux lois de l'impôt. 

Ces lois s'avèrent complexes pour les gens qui ne 

s'en préoccupent qu'une fois par année, au moment où il leur faut 

produire une déclaration d'impôt. Les spécialistes eux-mêmes éprou-

vent des difficultés puisque les lois demeurent, dans une certaine 

mesure, sujettes â interprétation. 

LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES LOIS DE L'IMPOT 

Voici les principales caractéristiques des lois 

de l'impôt qui concernent les agriculteurs en co-exploitation. Ce-

pendant, ces derniers doivent garder en mémoire certains principes, 

à savoir: 

- une société ne paie pas d'impôt sur ses revenus car 

elle n'est pas considérée comme une personne légale. 

Chaque associé est donc traité à titre individuel par 

l'impôt. Dans cette optique, la loi de l'impôt n'ac-

cepte pas comme dépense de la société le salaire versé 

â 1'épouse; 

- un rapport d'impôt se prépare durant toute l'année; 



- l'agriculteur a droit comme tout individu à des exemp-

tions personnelles; 

- tout individu est obligé de payer l'impôt, que ce soit 

de son vivant ou à son décès; 

- 50% des gains de capitaux viennent s'ajouter aux reve-

nus de l'année. La base du calcul du gain en capital 

est l'excédent de la valeur marchande par rapport à la 

valeur au 31 décembre 1971. (P.B.R.)* 

La compagnie doit payer chaque année des taxes 

spéciales (place d'affaires et taxe sur capital) alors que ce n'est 

pas le cas pour la société, puisqu'elle n'est pas considérée comme 

une personne légale, c'est-â-dire une personne juridique distincte 

de ses membres. 

Les revenus d'une compagnie sont imposables. Les 

actionnaires, lorsqu'ils reçoivent des dividendes de la compagnie, 

doivent les ajouter à leurs revenus pour fin d'impôt sur le revenu. 

a) Le choix d'une méthode fiscale 

Les agriculteurs en société ont le choix entre la 

comptabilité de caisse ou la comptabilité d'exercice pour établir 

* P.B.R.: prix de base rajusté 



leur déclaration d'impôt. Cependant, une fois leur choix fixé, 

ils ne peuvent revenir sur leur décision à moins que le minis-

tère l'autorise. La compagnie ne détient pas ce privilège et 

doit adopter une comptabilité d'exercice. 

b) L'amortissement 

La loi de l'impôt exige maintenant (depuis le 

1 e r janvier 1972) la méthode décroissante pour le calcul de 

l'amortissement pour les biens acquis après 1972. Il est né-

cessaire de consulter les règlements de l'impôt pour connaître 

le pourcentage d'amortissement â appliquer sur chaque catégorie 

d'actifs. Par ailleurs, la récupération d'amortissement 

(c'est-â-dire l'amortissement accumulé avec les années) devient 

un revenu taxable â la disposition d'un bien agricole, si le 

prix de vente excède la valeur aux livres. 

c) Les gains de capitaux 

Les gains de capitaux en agriculture sont les 

gains réalisés lors de la disposition des biens agricoles 3 la 

suite d'une "plus-value" que ces biens ont acquis avec le temps. 

Les agriculteurs qui vendent leurs biens â leurs fils, â l'asso-

ciation ou à la compagnie peuvent être sujets à l'impôt sur les 

gains de capitaux. Cependant, les agriculteurs peuvent se pré-

valoir de la règle du roulement dans certains cas et ainsi dif-

férer une partie de l'impôt exigible lors de ces ventes. 



d) L'exemption pour la résidence principale 

La loi de l'impôt permet aux agriculteurs de ne 

pas payer de l'impôt sur le gain de capital réalisé sur leur 

résidence et une acre de terrain lors de la disposition. Dans 

le cas d'une société comme dans celui d'une compagnie, les agri-

culteurs doivent exclure leur résidence personnelle pour avoir 

droit à l'exemption pour la résidence principale. 

e) La taxation particulière lors de la vente de quotas 

Les quotas acquis avant le 31 décembre 1971 ne 

sont taxables que si le prix de vente excède la valeur de ce 

dernier au jour de l'évaluation. La méthode de taxation serait, 

selon les règles transitoires, 20% plus 2\1 par année, jusqu'à 

un maximum de 50%. 

Pour les quotas acquis après 1972, 50% est con-

sidéré comme biens dépréciables (amortissables) et 50% du prix 

de vente, comme revenu de l'année. Cependant, le calcul de la 

partie taxable doit tenir compte du solde non déprécié de la 

partie de quota considérée comme bien dépréciable. 

f) Le gain de capital lors de la vente du troupeau 

Les agriculteurs ayant fait l'option du troupeau 

de base (la date limite pour une demande fut le 30 avril 1972) 



réalisent un gain de capital à la disposition de leur troupeau 

sur l'excédent de la valeur marchande par rapport au troupeau 

de base. 

Pour la majorité n'ayant pas de troupeau de base, 

ils doivent ajouter â leurs revenus de l'année, selon le cas, 

soit l'excédent de la valeur marchande (prix de vente) sur la 

valeur aux livres (comptabilité d'exercice), soit l'excédent 

de la valeur marchande sur la réserve (comptabilité de caisse) 

ou enfin le produit de la vente entière s'il n'y a pas de réser-

ve ou d'inventaire. 

g) Les gains de capitaux lors du roulement et de la dissolution 

Les biens agricoles mis en société ou en compa-

gnie par les agriculteurs impliqués par la co-exploitation, 

peuvent profiter d'un roulement, c'est-S-dire d'un transfert 

de leurs biens sans que s'applique la loi de l'impôt sur les 

gains de capitaux. Le roulement n'est autre qu'un moyen que 

permet la loi de différer de l'impôt lors de la vente ou dis-

solution de la co-exploitation. Il consiste à transférer d'une 

part, les biens non amortissables à leur prix de base rajusté 

(c'est-à-dire valeur au jour de l'évaluation), et d'autre part, 

les biens amortissables à la fraction non amortie du coût en 

capital. Enfin, les inventaires doivent être transférés à la va-

leur marchande (par conséquent, taxation immédiate), sauf dans 

le cas où à la formation de la société, la formule de "choix 



exercé lors de l'acquisition de biens par une société" est utili-

sée. (formule TP-460, T 2059). 

Lors d'une dissolution (vente présumée) ou d'une 

vente des biens de la société, les sociétaires sont alors taxés 

â partir de la valeur du roulement. 

h) L'établissement de la moyenne de revenu 

Il y a deux façons permises par la loi, de diffé-

rer l'impôt payable pour une même année. Il s'agit de la moyenne 

générale et des rentes à versements invariables. Cependant, cette 

dernière façon n'est éligible que pour des revenus déterminés 

comme les ventes d'inventaires, les gains de capitaux, etc. 

i) Les dons 

Il est bien important de faire la différence entre 

l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les dons. En effet, ce sont 

deux impôts distincts. L'impôt sur les dons n'existe qu'au ni-

veau provincial. Même s'il est vrai de dire que la loi permet â 

un père de faire un don sur biens agricoles â son (ses) fils une 

fois dans sa vie (maximum $75,000), il ne faut pas conclure que 

ceci évite de l'impôt sur le revenu. En effet, qu'il y ait don 

ou pas, l'impôt sur le revenu reste le même. De plus, un don ne 

peut se faire â une société ou à une compagnie mais seulement à 

des individus. 



CONCLUSION 

L'évolution de la loi oblige les spécialistes â 

reviser fréquemment les règles de l'impôt. Par conséquent, les 

énoncés contenus dans cette plaquette peuvent avoir changés au mo-

ment où vous en ferez la lecture. Prenez donc la peine de consul-

ter des spécialistes compétents, en mesure de vous guider adéquate-

ment, vous qui désirez entrer dans la co-exploitation. Etant donné 

les capitaux considérables que possèdent les agriculteurs d'aujourd'hui, 

il vaut mieux consulter des spécialistes et mettre toutes les chances 

de votre côté. C'est 13 le meilleur investissement que vous puissiez 

faire pour éviter des erreurs coûteuses. 
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Cette brochure fait partie d'un ensemble de cinq plaquettes 

qui couvrent le thème de la co-exploitation. Voici les su-

jets traités par chacune d'entre elles: 

1. "Les aspects humains et administratifs". 

2. "Les aspects techniques et économiques". 

3. "Les aspects financiers". 

4. "Les aspects fiscaux". 

5. "Les aspects juridiques". 

Les auteurs de ces plaquettes sont: 

Réal-Yves Tremblay 

Claude Laliberté 

Guy Blanchet 





P_R_E_F_A_C_E 

La co-exploitation est un sujet qui préoccupe de 

plus en plus les agriculteurs et les vulgarisateurs agricoles. 

En effet, à mesure que les pressions économiques, culturelles, po-

litiques, etc. de la société moderne agissent sur l'agriculture, 

la co-exploitation est une solution envisagée par plusieurs agri-

culteurs. 

On a beaucoup écrit sur la co-exploitation ces 

dernières années, particulièrement dans certaines provinces anglo-

phones du Canada et aux Etats-Unis. 

Au Québec, quelques personnes se sont préoccupées 

d'étudier ce phénomène. Plus récemment, un groupe de recherche 

sur la co-exploitation (CRD, CEGEP et MAQ) a produit un document 

sur ce sujet. 

Le présent travail se veut principalement un guide, 

ou plutôt le point de départ d'une réflexion pour aider les agri-

culteurs intéressés à la co-exploitation et qui désirent en savoir 

plus long à ce sujet. Nous considérons que rien ne peut remplacer 

un conseiller compétent qui peut étudier avec les agriculteurs, la 

situation particulière â chacun. Ces plaquettes sont, en fait, le 

résultat d'un tour d'horizon sur le phénomène de la co-exploitation. 



Pour les lecteurs intéressés à préparer concrète-

ment un projet d'établissement en co-exploitation, nous les réfé-

rons au "Guide d'établissement" disponible aux bureaux agricoles du 

ministère de l'Agriculture du Québec. 
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